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L'ESPACE SCHENGEN FACE À L’AFFLUX MASSIF DE RÉFUGIÉS 
MAISON DU DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, 16 PLACE VICTOR HUGO, 62500 SAINT OMER  

9 MARS 2016 – 19h00 > 21h00 
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La crise des réfugiés est depuis plusieurs mois une priorité 
politique tant au niveau de l’UE que des Etats membres. Si 
elle constitue un défi politique et humanitaire majeur, cette 
crise a également mis l’espace Schengen sous pression. 
Accusé de tous les maux, vilipendé pour ses défaillances, 
l’espace Schengen serait pour certains condamné à une mort 
imminente.  
 
En période de crises, il est aisé, et parfois pratique, de trouver 
un bouc émissaire. Seulement, Schengen est-il le « coupable 
idéal » que l’on croit ? L’espace Schengen est-il voué à une 
« suspension » inexorable ? Ou bien la réalité est-elle, 
comme en bien des domaines, plus complexe et invite à une 
analyse plus approfondie de la situation et de l’interaction 
entre la crise des réfugiés et l’espace Schengen ?  
 
L’Institut Jacques Delors, en coopération avec France terre 
d’asile, organise un débat autour des enjeux liés à l’arrivée 
sans précédent de demandeurs d’asile, de réfugiés et de 
migrants en Europe et dans l’espace Schengen. Ce débat a 
pour objectif d’aborder les questions relatives à la « survie » 
de Schengen mais également, et surtout, celles relatives aux 
mesures qui doivent être mises en œuvre en matière de 
renforcement de la coopération, de la solidarité et de la 
confiance mutuelle, d’amélioration du contrôle aux frontières 
extérieures communes ainsi que d’un meilleur exercice du 
droit d’asile. 

 19h – Mot d’accueil 
• Yves BERTONCINI, Directeur de l’Institut Jacques Delors 
• Pierre HENRY, Directeur Général de France terre d’asile  

 
19h15 – 21h00 – Table ronde  
• François DECOSTER, Maire de Saint-Omer, Président de la 

CASO. Vice-président du Conseil régional Nord-Pas-de-Calais-
Picardie, membre du Comité des Régions de l'Union européenne 

• Pierre HENRY, Directeur Général de France terre d’asile 
• Yves PASCOUAU, Chercheur à l’Institut Jacques Delors 

 
Débat animé par Hervé FAVRE, éditorialiste politique à La Voix du 
Nord 
 
Débat avec le public 
 
Inscription obligatoire 

 

https://docs.google.com/forms/d/1SRA3_g0UETuSqpit26YIhkSl4_xRXc7JXcSdWroRwZA/viewform

